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Le présent RCo est rédigé le plus possible dans une logique épicène et en cela, il reflète l’importance 
qui est accordée dans la Commune de Nods aux questions relatives à l’égalité des sexes. Ainsi, sauf 
mention contraire ou indication contraire selon le contexte, lorsque ce dernier l’exige toute référence 
au singulier inclut le pluriel et inversement et les termes d'un genre inclut l'autre genre et le neutre. 
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LIMINAIRE 

Le présent RCo ne fait état que des compléments / modifications opérés, en cours d’approbation du 
PAL par l’Autorité cantonale, par le biais d’une procédure de modification mineure au sens de l’art. 
122 al.7 OC. Il est dès lors complémentaire au RCo-RIPP n° 5o A (partie 1/2) de mars 2o21. 
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ABRÉVIATIONS, ACRONYMES ET APOCOPES 

Aa Jb    Arrondissement administratif du Jura bernois 
ACo    Assemblée Communale 
ACE    Arrêté du Conseil-Exécutif 
BH    Bornes Historique 
CC    Code Civil suisse du 1o décembre 19o7, entré en vigueur le o1.o1.1912 (RS 21o) 

CCo    Conseil Communal 

CRDPPF Cadastre des Restrictions de Droit Public à la Propriété Foncière 
Cst  Constitution fédérale du 18 avril 1999 de la Confédération suisse (RS 1o1), entrée en 

vigueur le o1.o1.2ooo 
H  zone d’Habitation 

H1  zone d’Habitation de type R (rez-de-chaussée) 

H2  zone d’Habitation de type R+1 (rez-de-chaussée + 1 niveau) 

HDI    Habitat Dense Individualisé 

HFG    Hauteur de Façade à la Gouttière 
HMC    zones Habitat - Mixte - Centre 

IBUS    Indice Brut d’Utilisation du Sol (art 28 ONMC) 
Jb.B  Jura bernois. Bienne (association régionale de communes) 
LAT  Loi fédérale du 22 juin 1979 sur l’Aménagement du Territoire (RS 7oo), entrée en 

vigueur le o1.o1.198o 
LC  Loi cantonale du 9 juin 1985 sur les Constructions (RSB 721.o), entrée en vigueur le 

o1.o1.1986 
OACOT Office cantonal des Affaires Communales et de l’Organisation du Territoire 
OAT  Ordonnance fédérale du 28 juin 2ooo sur l’Aménagement du Territoire (RS 7oo.1), 

entrée en vigueur le o1.o9.2ooo 
OC  Ordonnance cantonale du 6 mars 1985 sur les Constructions (RSB 721.1), entrée en 

vigueur le o1.o1.1986 

ONMC Ordonnance cantonale du 25 mai 2o11 sur les Notions et les Méthodes de mesure 
dans le domaine de la Construction (RSB 721.3), entrée en vigueur le o1.o8.2o11 

PAL    Plan d’Aménagement Local 
PC    Permis de Construire 

PCA  Petites Constructions et Annexes 
PolUrbIn  Politique communale d’Urbanisation vers l’Intérieur 

PPS    Périmètre de Protection des Sites 
PQ    Plan de Quartier 
PTN 2o5o  Projet de Territoire Nods 2o5o 

PZA    Plan de Zones d’Affectation 
PZDN    Plan de Zones des Dangers Naturels 
PZP    Plan de Zones de Protection 
RA    Recensement Architectural 
RCC    Règlement Communal de Construction 
RCo    Rapport de Conformité 

RExP    Rapport d’Examen Préalable (OACOT) 

RIRS  Règlement communal sur la perception de l’Impôt sur les Résidences Secondaires 
RF    Registre Foncier 
RTPV    Règlement communal sur la Taxe sur la Plus-Value 
SMH    Service cantonal des Monuments Historiques 

TP    Transports Publics 
UrbIn   Urbanisation vers l’Intérieur 

V / VA    zone d’affectation Village / Village Ancien 

ZàB    Zone à Bâtir 

ZBP    Zone affectée à des Besoins Publics 
ZNC    Zone à bâtir Non Construite 
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X - PROCÉDURE D’ÉDICTION 

Rapport récapitulatif de la procédure d’Information et 
Participation de la Population (RIPP) 

X.6b – APPROBATION (art. 61 LC) / MODIFICATION MINEURE (art. 122 al.7 OC) 

Au cours de l’approbation du PAL par l’Autorité cantonale, en réponse à l’OACOT à son ’invitation à 
soumettre une prise de position’ du 7 octobre 2o21 (cf. annexe A 23), la Commune s’est engagée à 
entreprendre au plus vite une procédure de modification mineure, au sens de l’art. 122 al.7 OC, avec 
pour objets : 

1) la distinction au PZA des deux parties de la ZBP 4 ‘Les Meurdegnes’ ; 

2) le complément au PZP ‘Village’ des quinze bornes situées sur la frontière cantonale ; 

3) la modification de l’art. A 124 al.1 RCC. 

1) ZBP 4 ʺLes Meurdegnesʺ 

L’art. 221 ZBP 4 ʺLes Meurdegnesʺ défini deux secteurs (un secteur ‘polyvalent’ et un secteur 
‘associations sportives’) que le Plan de Zones d’Affectation ne distinguait pas. Ce dernier à de la sorte 
été complété, au plan et en légende, pour faire apparaître une délimitation entre les secteur 4.1 et 4.2. 

2) Bornes Historiques (BH) 

L’art. 522 al.2 RCC fait état de la protection par la Commune des BH et l’annexe B 7 RCC présente 
les fiches de l’inventaire cantonal des bornes mais, l’indication de ces dernières au PZP a par contre 
été omise. Le PZP ‘Village’ est ainsi complété, au plan et en légende, par la représentation des quinze 
BH situées sur la frontière cantonale. 

3) Article A 124 al.1 RCC ‘Saillies’ 

Dans le PAL adopté par l’Assemblée communale, l’art. A 124 al.1 ch.2 RCC stipulait que : 

2 Pour les parties saillantes de bâtiments (à l'exception des avant-toits) telles que oriels, 
encorbellements, auvents, perrons, escaliers extérieurs et balcons (ouverts ou fermés sur les côtés, 
habitables ou non) : 

- les profondeurs par rapport au plan de la façade sont libres (= a dans le schéma) ; 

Les Autorités communales sont toujours en désaccord avec l’OACOT sur ce point, en ce sens que 
‘libre’ est apprécié à Nods comme correspondant à une dimension ; la profondeur des saillies 
comporte ainsi une valeur, celle-ci étant ‘libre’, ainsi, la prescription à porter au RCC est donnée. 

Las de débattre futilement, l’art. A 124 al.1 ch.2 est modifié (la profondeur par rapport au plan de la 
façade est de max. 3 m) et le ch.5 est par ailleurs supprimé. 

Procédure 

Publication faite les 19 et 26 novembre 2o21 à la Feuille Officielle du District, le dossier a été déposé 
publiquement du 22 novembre au 22 décembre 2o21. 
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XII – ANNEXE 

A 23 Invitation à soumettre une prise de position, OACOT, 2o21.1o.o7 
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